
ARMOIRIES de la commune de ROULLET-Saint-ESTEPHE
Losangé d’or et de gueules, à la bordure d’or ; sur le tout, à la pointe d’argent, 

une diligence de sable ; au chef d’azur chargé de deux églises d’argent.

ROULLETROULLET
Saint-EstèpheSaint-Estèphe
B U L L E T I N  D ’ I N F O R M AT I O N S  C O M M U N A L E S  -  M A I  2 0 2 4  -  N °  1 1 1

Les Soirs Bleus à Roullet

     
Prévoyez votre soirée du 4 juillet ! (

p. 30-31)
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Le printemps est de retour mais dans un contexte compliqué…
Ce printemps, nous l’attendions depuis plusieurs semaines. 
Printemps météorologique avec une météo exceptionnellement pluvieuse depuis 
l’automne dernier, source de multiples inondations.
Printemps attendu au niveau de notre vie quotidienne mais non au rendez-vous. Tant 
un contexte général, international, économique et sociétal si compliqué qui ébranle 
les fondements même de notre société, de notre démocratie avec l’intolérance, 
l’individualisme, les réseaux sociaux et l’immédiateté de l’information etc. 
Néanmoins, ne gâchons pas les quelques rayons de soleil et souhaitons qu’ils 
accompagnent au moins dans nos cœurs, toutes les manifestations organisées par 
nos associations ou les services de la mairie.
Ces manifestations contribuent au maintien d’un lien social, oh combien nécessaire 
pour bien vivre…

Le bilan 2023
Financièrement, l’exercice 2023 s’est terminé avec un résultat net positif convenable 
de plus de 140 000€ malheureusement impacté par la hausse des coûts de 
l’énergie et des matières premières.
L’aménagement de la placette face à l’église Saint Cyrard a pu enfin être mené à 
son terme de même qu’un programme conséquent de maintenance de la voirie et 
des réseaux Eaux Pluviales.
Le soutien à nos écoles et à nos associations a été constant et constitue 2 des axes 
prioritaires de nos actions quotidiennes.

Perspectives 2024
Un programme d’investissement ambitieux a été voté en mars 2024, toujours en 
maintenant les taux des taxes communales, sans augmentation depuis plus de 
10 ans, et sans nouvel emprunt. Les opérations sont nombreuses mais je me 
limiterai à faire un zoom sur les 3 plus structurantes :
•  La recherche d’un maitre d’œuvre et le lancement des études de rénovation 

énergétique du gymnase de l’espace Jean-Paul Kerjean. Cette opération est 
obligatoire et doit être réalisée pour 2028.

•  Le choix d’un architecte et le lancement des études pour la construction d’un 
nouveau centre d’accueil et de loisirs sur le site des écoles de Roullet.

•  La consolidation du projet « Le Grand Cèdre » à l’entrée nord du bourg avec de 
l’habitat familial, du commerce de proximité et des locaux pour nos professionnels 
de santé.

Ce dernier projet, avec la hausse importante du coût de construction, donc avec un 
équilibre économique à retrouver, a pris près de 18 mois de retard.
Les dernières informations reçues de l’EPF sont positives et malgré un redimen-
sionnement imposé nous mettons tout en œuvre pour qu’il aboutisse, tant il est 
nécessaire à la vie et au développement de notre bourg.

Une équipe et une agglomération soudée
•  Une pensée à toutes celles et ceux qui souffrent dans ces crises à rebondissement
•  Un merci à tous les employés et élus qui contribuent à ce que les missions 

d’intérêt général et de Service Public soient assurées quels que soient les aléas 
rencontrés, et je les en félicite vivement.

•  Une agglomération de GrandAngoulême qui nous apporte un soutien constant, 
est un plus à toutes nos actions, qu’elles soient d’intérêt communal ou commu-
nautaire.

Alors soyez assurés que l’équipe qui m’entoure est prête à relever 
tous ces nouveaux challenges, avec détermination. 
Vous pouvez compter sur nous.

Votre Maire, Gérard ROY

LE MOT DU MAIRE
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FACEBOOK ville de roullet    
La seule page Facebook  
officielle de la commune  

de Roullet St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter 
et à vous abonner à la page 

Facebook de la ville

PROCHAINE PARUTION du bulletin municipal : 
SEPTEMBRE 2024 (les articles devront nous 
parvenir avant le 1er août 2024). MERCI.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

DEMANDES DE CARTE D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORT

Depuis le 1er décembre 2023, NOUVEAUX HORAIRES :

PRÉALABLEMENT il vous faudra réaliser une demande  
en ligne sur ANTS : https://ants.gouv.fr/
Ou en cas de difficultés pour compléter votre dossier en ligne, rapprochez- vous du Service 
FRANCE SERVICES de la commune (informations ci-dessous).
Une fois la demande en ligne complétée, vous devrez prendre rendez-vous sur le site 
internet de la commune www.roullet-saint-estephe.fr et choisir un créneau.
Vous pouvez joindre la mairie au 05 45 66 30 08 – Poste 1.
Pour le retrait de votre carte d’identité ou votre passeport, inutile de prendre rendez-vous,  
il suffira de vous présenter durant les créneaux inscrits ci-dessus EXCLUSIVEMENT. 

FRANCE SERVICES - ROULLET-SAINT-ESTÈPHE :
3 Route du Sergent Sourbé (à côté du Berguille). 
Pour nous contacter : Tél. : 05 45 67 84 38 - Courriel : contact@effervescentre.fr
Site web : https://www.ecologie.gouv.fr/france-services 

SERVICE À LA POPULATION : 
Afin d’éviter de vous faire attendre et pour un meilleur fonctionnement du service, nous vous 
serions reconnaissants de prendre rendez-vous en mairie (05 45 66 30 08) au préalable pour vos 
demandes de : • Reconnaissance anticipée • Changement de nom • Recensement jeunes 
citoyens • Achat de concessions cimetière. Nous vous remercions de votre compréhension. 

MISE À JOUR DES REGISTRES COMMUNAUX : 
Que vous soyez nouvel arrivant sur la commune (particulier, artisan, commerçant, industriel…) 
ou que vous en partiez, il vous est demandé de vous présenter en mairie afin de vous faire 
enregistrer et ainsi permettre la mise à jour des listes électorales, du listing des activités 
commerciales communales…

UN LIVRET D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS regroupant toutes les informa-
tions utiles à votre installation a été conçu et vous sera remis gracieusement lors de votre 
visite en mairie. 

• DEPÔTS DES DOSSIERS 
Lundi, Mercredi, Jeudi et Vendredi

de 9h à 11h30 
Créneaux réservés aux mineurs

Mercredi de 14h à 16h00

• REMISE CNI et PASSEPORTS
Lundi, Mercredi, Jeudi et Vendredi

de 11h30 à 12h15

Pour accéder 
rapidement 

au Site Internet  
de la mairie 

et aux dernières 
informations, 

scannez le QR Code 
ci-dessous. 
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CELA S’EST PASSÉ AUX ÉCOLES CELA S’EST PASSÉ AUX ÉCOLES

BLA BLA CHOCOLAT À L’ÉCOLE

Temps de partage à l’initiative du Centre  
Social Effervescentre à la sortie des écoles  ; 
les petits écoliers reçoivent une boisson 

chaude pendant que les parents échangent sur les 
activités proposées par le centre. 
Photos du bla bla chocolat du 8 février 2024 à 16h 
15, à l’école maternelle de Roullet.

CARNAVAL À ROULLET : 
LE «FASHION CARNAVAL»    

L’édition 2024 du carnaval intercommunal 
a commencé à Roullet  le mardi 12 mars, 
pour la première des six déambulations 

qui se sont déroulées jusqu’au 23 mars sur les 
autres communes du territoire, sur le thème 
«Fashion Carnaval» (collection mode printemps 
2024). Il était organisé, comme chaque année, 
par le centre social Effervescentre et l’Asso-
ciation Carnaval de Mouthiers ainsi que par les 
communes concernées. 
Ainsi, à Roullet, le premier rendez-vous était fixé 
à 15h à l’école maternelle de Roullet, avec au 
menu : défilé avec le grand couturier Alfred de 
Monprissa et son staff parisien suivi de l’incon-
tournable bataille de confettis et retour dans les 
classes à 16h45 pour un goûter offert et servi 
par les membres de l’APE. 
Mercredi 13 mars, toujours à Roullet, ce sont 
les enfants de l’accueil loisirs du centre social 
Effervescentre qui ont reçu l’équipe de «Fashion 
Carnaval» pour une animation et un nouveau 
défilé de mode organisé par ce même person-
nage excentrique, le grand couturier parisien 
«Alfred de Monprissa» , à partir de 15h dans le 
bourg, sous un soleil printanier.
C’est sur la place de la Maison pour Tous, que 
le cortège, tout en couleurs et bien «sapé», a re-
joint Jean-Luc Cibard-Normand alias «Alfred de 
Monprissa».  Invités dans les coulisses du défi-
lé, les petits hôtes ont participé au maquillage et 
au coiffage du styliste, pour un look parfait. En 
l’absence des mannequins, ce sont les enfants 
qui ont défilé dans de magnifiques tenues dont 
certaines très originales comme celles de Rose 
et de Capucine, deux sœurs, qui portaient des 
robes en papier, l’une en papier kraft, l’autre en 
papier journal, confectionnées par leur maman.  
Puis retour à l’accueil loisirs à 16h15 ; mais 
avant d’aller déguster le goûter offert par le 
CSCS et participer au bal du carnaval, les petits 
carnavaliers se sont défoulés dans une bataille 
de confettis gigantesque.

NUIT DE LA LECTURE

LE CORPS AU CENTRE 
DE LA LITTÉRATURE 

Organisé pour la troisième fois consécutive 
par le Centre National du Livre (CNL) sur 
proposition de la commission culture et 

au sein de l’école maternelle Charles-Perrault de 
Roullet, parents, enfants et enseignants ont participé 
activement au plaisir de lire. Cette année, c’est autour 
du corps que s’est articulé le thème pour faire écho  
aux Jeux olympiques.
C’est dans un esprit créatif et de partage que 
Corinne Degrande, la directrice de la maternelle et 
ses collègues ont choisi de décliner ce thème en six 
ateliers. Jean-Luc Cibard-Normand, coordinateur 
pôle associatif, culturel au centre social Effervescentre 
a ouvert l’événement avec une introduction théâtrale 
sur des performances artistiques avec le corps sur 
de la musique rythmée des compositeurs Erik Satie 
et Sergueï Rachmaninov.
Autres thèmes abordés : le corps transformé, le corps 
différent, les sens en émoi, le corps performé  : « bien 
dans sa tête, bien dans son corps » et du théâtre 
avec une pièce intitulée « Opération berlingot  »  par 
la compagnie « Baleine embusquée »  sur le thème 
du consentement.
Chaque atelier, d’une durée d’environ 25 mn, était 
animé par les enseignantes de la maternelle et les 
parents d’élèves. Au cours des déambulations au 
sein des locaux, les familles ont pu admirer le travail 
réalisé par les enfants sur différents artistes comme 
Keith Haring, Alexander Calder et bien d’autres.
Une exposition photographique sur le handicap 
invisible et l’accompagnement des personnes âgées 
(le corps qui vieillit) était également à contempler.
La manifestation s’est clôturée par un flashmob 
dans la cour de l’école où grands et petits ont dansé 
et chanté tous ensemble : «Bien dans sa tête, bien 
dans son corps».   

Marc Forestier Photographie



~ 7 ~~ 6 ~

LE BUDGET PRIMITIF (BP) 2024

5,731 M€ FONCTIONNEMENT

1,790 M€ INVESTISSEMENT

7 522 122 € BP 2024
Stratégie Budgétaire :
Les axes majeurs de la stratégie budgétaire de la commune de 
Roullet-Saint-Estèphe pour 2024 sont les suivants :
•  Stabilité de la fiscalité : le taux d’imposition n’a pas augmenté 

depuis 2009
•  Optimiser et regrouper les achats
•  Poursuivre la recherche d’économies de fonctionnement et la 

recherche de subventions extérieures
•  Réaliser des économies d’énergie
•  Diminution de l’endettement, continu depuis 2014 puisque la 

commune n’a pas recouru à l’emprunt (hors négociation d’un 
emprunt en cours en 2020 pour réduire les taux d’intérêt)

Les charges de personnel représentent 40% des dépenses réelles 
de fonctionnement. Les charges de gestion courante (contribu-
tion aux services publics) sont notamment les dépenses relatives 
aux participations aux syndicats intercommunaux (390 000 €), 
subventions aux associations (177 000 €), au CCAS (30 500 €) 
et indemnités des élus (110 000€) ; pour un montant total prévi-
sionnel de 1 016 000 € (21%). Les autres charges réelles, quant 
à elles, sont toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement 
de la collectivité et des services publics (carburant, assurances, 
contrats de prestations de services, fournitures etc.). Leur mon-
tant est de 1 845 000 €. 
Le reste du budget de fonctionnement est reparti entre les dé-
penses dites d’ordre, destinées à participer au financement de 
la section d’investissement (186 000 000 €), et un virement à la 
section d’investissement pour l’équilibrer de l’ordre de 709 000 €.

Résultats 2023
>  Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 

3,7% entre 2022 et 2023, dues à la hausse des ressources 
fiscales de 300 k€.

>  Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 
19,8% entre 2022 et 2023. A part les charges financières 
toutes les autres catégories de charges augmement (per-
sonnel + 192 k€, subventions et participations + 263 k€, 
autres charges + 180 k€.

>  L’épargne brute atteint son niveau le plus bas depuis 2019 : 
315k€ (à noter que l’épargne brute de 2022 était à un niveau 
très élevé). L’augmentation des charges plus rapides que 
celle des produits explique cette progression.

Les dépenses d’investissement sont composées majoritairement :
•  Des remboursements de l’annuité de la dette (293 580 €), 
•  Des travaux de voirie (230 000 €) et de pluvial (170 000 €),
• Des travaux aux écoles (78 000 €),
•  Des travaux de la placette (217 000 € dont 168 000 € de report de 2023),
• Des travaux de réfection du campanile (80 000 €),
• Des travaux sur les bâtiments communaux (218 000 €).

Le budget de fonctionnement : 5,731 M€

Le budget d’investissement : 1,790 M€ 

* Strate des communes de 3500 à 5000 habitants sur l’exercice 2021
** Moyenne des communes de la Charente sur l’exercice 2022

Focus sur la dette :

Focus sur la fiscalité directe locale :
Comme depuis 2009, les élus n’ont pas souhaité augmenter les taux 
de fiscalité en 2024 malgré le contexte inflationniste et la hausse du 
coût des biens et services. Des arbitrages ont été opérés s’agissant 
des dépenses afin de ne pas toucher aux taux de fiscalité.

INFOS MUNICIPALES

MOUVEMENT DE PERSONNEL COMMUNAL

NOUVEAU STATUT JURIDIQUE DE LA COMMUNE
FUSION SIMPLE DES COMMUNES ASSOCIÉES  
DE ROULLET ET SAINT-ESTÈPHE

Par délibération du 12 janvier 2023, le conseil municipal de la 
commune de Roullet-Saint-Estèphe a demandé la transformation 
du régime de la fusion-association qui était en vigueur entre les 
communes associées de Roullet et Saint-Estèphe depuis le 16 
novembre 1972 en celui de la fusion simple.
L’arrêté préfectoral du 7 mai 2023 a prononcé ce régime de 
fusion simple considérant :
•  que la suppression des communes associées et des droits 

issus de la fusion ne sont pas de nature à entraver la bonne 
administration territoriale de la commune de Roullet-Saint-
Estèphe,

•  que la transformation de la fusion–association entre les 
communes en fusion simple est, en l’espèce, une mesure 
de simplification de l’organisation territoriale.

Le présent arrêté a été affiché en mairie et aucun recours ou  
observation n’a été constaté dans le délai légal de 2 mois à 
compter de sa notification ou publication.
AINSI : la commune garde le nom de Roullet-Saint-Estèphe et 
son siège est inchangé.

CE QUI CHANGE : la commune associée de Saint-Estèphe est 
supprimée. La suppression de la commune entraîne celle de 
toute institution et de tous droits qui lui étaient attachés et notam-
ment le maire délégué et l’annexe de la mairie : il n’y aura plus de 
mariages civils à St-Estèphe.

Les offices religieux (mariages, baptêmes, obsèques) pourront 
toujours être célébrés à l’église St Estienne de Saint-Estèphe, 
ainsi que les commémorations des 8 mai et 11 novembre au  
monument aux morts de St-Estèphe. 
L’ex-annexe mairie est transformé en salle de réunion où  
Mme Marielle Vicard, adjointe au maire, continuera à assurer ses 
permanences du 1er vendredi de chaque mois, de 18h à 19h.

n Départ de Mme Nathalie BAJATA 
Monsieur le maire Gérard Roy et les membres du Conseil Municipal  (réuni  le 12 mars 
2024) ont tenu à remercier chaleureusement Nathalie Bajata, directrice générale des 
services à Barbezieux, qui a assuré de belle façon l’intérim à temps partiel de la DGS 
en poste, Mme Emyline BOURBON, pendant les 4 mois de son congé maternité. Cette 
dernière a donné naissance à un magnifique petit garçon, Oscar, le 23 novembre 2023 
et a repris ses responsabilités le lundi 11 mars 2024 à la mairie. 
MERCI Nathalie pour l’excellent travail réalisé durant cette période (le contrat qu’elle 
effectuait à Roullet en alternance avec la mairie de Barbezieux depuis novembre 2023 
a pris fin le 15 mars).
Nathalie Bajata a reçu fleurs et chocolats des mains du maire Gérard Roy et Michelle 
Mondout, élue déléguée aux ressources humaines.

n Arrivée de Mme Sophie DEPRECQ 
En tant 
qu’assistante 
de direction 
remplaçante pour 
quelques mois, 
afin de suppléer à 
Mme Karine Lalanne 
qui  s’occupe 
pour l’heure 
des ressources 
humaines. 

BIENVENUE au sein de notre collectivité.
« Ayant obtenu ma licence en Langues Etran-
gères Appliquées - affaires et commerce, en 
juin dernier, le moment m’a semblé opportun 
pour découvrir le monde tout en réfléchissant 
à des perspectives d’avenir. 
J’ai rapidement eu l’opportunité d’accéder 
à un poste de remplacement au sein de la  
Mairie de Barbezieux en tant qu’Agent du 
Centre Communal d’Action Sociale, puis au 
sein de la Communauté de Communes des 
4B au service scolaire. 
J’ai ensuite pris mon sac à dos et suis partie 
presque 2 mois en Colombie et au Guatemala. 
Aujourd’hui et pour les prochains mois,  
j’occupe le poste d’assistante de direction 
remplaçante à la Mairie de Roullet. 
Qui sait de quoi l’avenir sera fait ! »  Sophie
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INFOS MUNICIPALES - URBANISME

HORAIRES D’OUVERTURE  
de l’ÉGLISE de ROULLET

Lundi - Mercredi -   
Jeudi - Vendredi : 

8h30 à 17h00
Mardi : 

8h30 à 16h30
Samedi et dimanche : 

9h00 à 17h30

SERVICE CIVIQUE
ENVIE DE VOUS RENDRE UTILE ? 
AGIR, AIDER, APPRENDRE, 
DEVENEZ VOLONTAIRE DU  
SERVICE CIVIQUE

Le Service Civique s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu’à 
30 ans pour les jeunes en situation de handicap. 
Indemnisé 580 euros par mois, il permet de s’engager sans 
condition de diplôme dans une mission d’intérêt général au sein 
d’une association, d’un établissement public, d’une collectivité.
Des milliers de missions citoyennes, de 6 à 12 mois, en France ou 
à l’étranger, et dans 9 domaines d’action vous attendent : solida-
rité, environnement, sport, culture, éducation, santé, intervention 
d’urgence, mémoire et citoyenneté, aide humanitaire.   
www.service-civique.gouv.fr/jeunes-volontaires/ 

INSEE - Direction régionale  
de Nouvelle-Aquitaine 
Enquêtes statistiques de l’INSEE 
sur la commune en 2024  
L’institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee) réalise régu-
lièrement des enquêtes statistiques auprès des ménages sur 
l’ensemble du territoire français.
Des enquêtes seront réalisées sur notre commune en 2024.
Avant le début d’une enquête, les ménages concernés sont pré- 
venus individuellement par courrier. Les enquêtes de l’Insee 
peuvent être menées par internet, par téléphone ou en face à 
face au domicile des habitants. Dans ces deux derniers cas, les 
ménages seront interrogés par un enquêteur de l’Insee.
En cas d’enquête en face à face, l’enquêteur sera muni d’une 
carte officielle. Les ménages seront préalablement informés du 
nom de cet enquêteur par le courrier qui leur est adressé.
Sur la commune, les enquêteurs réalisant habituellement les 
enquêtes sont : Anita BLOCH, Nathalie CAUBET, Christophe 
LALEMEND, Laëtitia PERRUCHET.
Les réponses fournies lors des entretiens sont confidentielles, 
comme la loi en fait la plus stricte obligation. Elles serviront uni-
quement à l’établissement de statistiques.
Enquêtes à venir : 
Conditions de travail – Risques psycho-sociaux (CDT RPS) Emploi :
du 04/03/24 au 24/03/24, du 03/06/24 au 23/06/24, du 01/07/24 
au 31/12/24, du 02/09/24 au 22/09/24.                                                                                                                                     
Enquête Statistiques sur les Ressources et Conditions de 
Vie (SRCV) : déjà réalisée du 29/01/24 au 13/04/24.

Institut National de la Statistique et des Études Économiques 
- 5 rue Sainte Catherine - BP 557 - 86020 POITIERS CEDEX - 
FRANCE - www.insee.fr  Tél. : 05 49 30 01 01 - Fax : 05 49 30 01 05. 
Service Insee Contact : 09 72 72 4000  (tarification «appel local).

Le SNU (ou SERVICE NATIONAL UNIVERSEL) 
est un dispositif gratuit et compatible avec la scolarité

PRÉ REQUIS : Avoir entre 15 et 17 ans - Un accord parental

Parce que vous êtes une jeunesse profondément enga-
gée, vous avez besoin d’être soutenu et accompagné dans 
votre envie d’engagement !
Le SNU vous offre l’opportunité de renforcer votre sens de 
l’action à travers la réalisation d’initiatives individuelles et col-
lectives très concrètes à la croisée de vos préoccupations et 
des enjeux auxquels le pays est confronté.
La chance de vivre une expérience unique et gratuite du-
rant laquelle vous apprendrez à intervenir face à un accident, 
à contribuer à rechercher une personne disparue, apporter les 
premiers gestes qui sauvent à une personne victime, et faire 
face aux effets du changement climatique. Vous y découvrirez 
le rôle de nos forces armées, de nos forces de sécurité inté-
rieure et de sécurité civile dans la défense de notre pays et la 
protection de sa population.
Pour certains, vous y découvrirez vos droits, ou une voca-
tion professionnelle. Pour tous, c’est une formidable aven-
ture humaine, où vous y ferez l’expérience de la cohésion et 
de la fraternité, par le sport, par les cérémonies, et par ce 
temps de vie en commun.

Pourquoi s’engager ?
• Agir très concrètement pour une société plus solidaire
• Vivre une expérience humaine collective
• Etre utile aux autres
• Connaître les formes d’engagement
• Donner du sens à votre action  
Pour tout renseignement : 
Service National Universel | SNU : https://www.snu.gouv.fr

URBANISME
La création architecturale, la qualité des constructions, leur 
insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect 
des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine 
sont d’intérêt public. 
La Commune doit s’assurer du respect de cet intérêt.
Vous avez un projet d’urbanisme ?
����En fonction du type de projet et du lieu, il vous faudra déposer une 

demande de permis (permis de construire, d’aménager...) ou une 
déclaration préalable de travaux.

���Avant de commencer les travaux, il est recommandé de demander 
un certificat d’urbanisme pour obtenir des informations sur le ter-
rain faisant l’objet de travaux.

����La délivrance d’une autorisation d’urbanisme permet à la com-
mune de vérifier que les travaux sont conformes aux règles d’ur-
banisme définies dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
actuellement en vigueur.

����La réalisation de travaux conformes au permis de construire ou à 
la déclaration préalable relève de la responsabilité du pétitionnaire.

���L’exécution de travaux non conforme à l’autorisation ou l’édifica-
tion d’un ouvrage sans autorisation d’urbanisme sont des infrac-
tions pénales pouvant conduire la Commune à se constituer partie 
civile pour demander la démolition des immeubles réalisés.  

RAPPEL : Tous les renseignements nécessaires aux formalités re-
latives à vos projets de construction se trouvent sur le site internet 
de la commune de Roullet-Saint-Estèphe  dans «Cadre de vie», 
«Urbanisme», «Quelles démarches pour quels travaux ?». 

En effet, depuis le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de dé-
poser et suivre vos demandes d’autorisations d’urbanisme en ligne 

(certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire, 
permis de démolir ou d’aménager et déclarations d’intention d’alié-
ner), grâce au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
(GNAU), via le lien vers le guichet GNAU du Grand Angoulême : 
https://gnau.grandangouleme.fr/gnau

EN RÈGLE GÉNÉRALE : 
Toute construction d’une superficie supérieure à 5 m2 nécessite 
une autorisation :
● déclaration préalable (13703*07)
●  ou permis de construire (13406*07) selon votre projet (en confor-

mité au plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur),  en ligne sur le 
site internet de la commune.

Pour certains lotissements, un règlement du lotissement pourra 
apporter des contraintes supplémentaires.

UNE DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX  
EST OBLIGATOIRE notamment dans les cas suivants :
●  construction nouvelle (garage, dépendance…),
● travaux sur une construction existante,
● construction d’une clôture,
●  construction d’une piscine dont le bassin a une superficie infé-

rieure ou égale à 100 m² non couverte ou dont la couverture (fixe ou 
mobile) a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m,

●  travaux modifiant l’aspect initial extérieur d’une construction (par 
exemple, remplacement d’une fenêtre),

●  travaux de ravalement s’ils se déroulent dans un espace faisant 
l’objet d’une protection particulière (par exemple, abord d’un mo-
nument historique),

● changement de destination d’un local.  

Nature des travaux Formalité

Construction à usage d’habitation ou surface de plancher supérieure à 20 m² Permis de construire 
Création d’une surface de plancher entre 5 m² et 20 m² Déclaration préalable
Piscines Permis de construire ou déclaration préalable sauf si inférieure à 10 m² et non couverte
Clôtures Déclaration préalable
Terrasses si elles sont de plain-pied Aucune sauf si dans périmètre protégé
Travaux de ravalement de façade Déclaration préalable
Travaux ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur Déclaration préalable
Les changements de destination Permis de construire ou déclaration préalable selon le cas

RAPPEL SUR LES DIFFERENTES AUTORISATIONS EN FONCTION DE VOTRE PROJET. 
En cas de doute sur le régime applicable à votre projet, renseignez-vous auprès du service 
urbanisme.

A NOTER : Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est en cours de révision.   
Il régira à terme l’ensemble des 38 communes de l’agglomération du Grand Angoulême 
dans le cadre de la démarche Cartéclima.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : Mairie de Roullet - Service Urbanisme
Bénédicte DELAN-BOUTIN - Tél. : 05 45 66 30 08 - Poste 5

Mail : bdelanboutin@roulletestephe.fr

DÉMATÉRIALISATION DES AUTORISATIONS D’URBANISME (CU-DP-PC) : 
Les demandes peuvent se faire en ligne depuis le 01/01/2022 sur le lien suivant : https://gnau.grandangouleme.fr/gnau/#/

MBA COMMUNE : LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ DE VOTRE COMMUNE
Pour garantir un meilleur accès aux soins au plus grand nombre, MBA Mutuelle, 
en partenariat avec La mairie de ROULLET-SAINT-ESTÈPHE, fait bénéficier les 
habitants de cette commune d’une complémentaire santé à tarif négocié. 
Des permanences au sein de « La maison pour tous » de ROULLET-ST- ESTÈPHE 
avec une conseillère MBA Mutuelle sont mises en place pour répondre à toutes vos 
questions et réaliser un devis comparatif : 

Le lundi 06 mai, Les lundis 03 et 17 juin, Les lundis 01 et 15 et 29 juillet,  
Les lundis 09 et 23 septembre, Les lundis 07 et 21 octobre,  

Les lundis 04 et 25 novembre, Les lundis 09 et 23 décembre.
Merci de prendre rendez-vous avec :

Mme JOUSSEAUME au 06 73 89 24 36 ou 02 99 29 66 00

https://gnau.grandangouleme.fr/gnau
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LES CHATS ERRANTS :  RAPPEL DE LA LOI
La mairie est régulièrement confrontée à des administrés qui 
nourrissent des chats errants et qui finissent par appeler pour les en 
débarrasser car ceux-ci ont choisi de s’installer chez eux.
Nourrir un chat errant : ce que dit la loi
L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit 
le nourrissage des chats errants sur la voie publique,  y compris 
dans les parties communes d’immeuble, voies privées et cours 
où cela risque de gêner le voisinage ou d’attirer des rongeurs.                                                                                                    
Toute infraction aux dispositions du RSD est sanctionnée par une 
amende de 3ème classe, soit 450€ maximum comme le prévoit l’article 
131-13 du Code Pénal.
Toutefois, il convient de distinguer les chats errants des chats 
identifiés, stérilisés et marqués à l’oreille qui circulent librement, 
en accord avec les dispositions de l’article L.221-27 du Code Rural. 
Ces chats, bien qu’ils soient sauvages ou semi-sauvages, entrent 
dans la catégorie des « chats libres » et sont considérés comme des 
animaux domestiques.
A ce titre, l’article L214-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
(CRPM) interdit d’exercer des mauvais traitements envers les 
animaux domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus 
en captivité. Cet article inclut l’interdiction de priver les animaux de 
nourriture ou d’eau, nécessaires à leurs besoins physiologiques, 
et de soins en cas de maladie ou de blessures. En cas de mise en 
danger d’un animal domestique ou apprivoisé par la privation de 
nourriture, d’abreuvement ou l’absence de soin, une amende de  
4ème classe (750€) est prévue. 

Les chats libres sont ainsi 
protégés au même titre que 
les animaux domestiques, et 
leurs protecteurs sont autori-
sés à les nourrir en s’assurant 
d’éviter toute nuisance.

Les chats errants une fois 
stérilisés deviennent des chats 
libres qui comme leur nom 
l’indique est libre de circuler sur 
la commune et  il appartient 
à chacun de choisir de les 
nourrir en assumant par la 
suite que l’animal décide de 
rester sur place.

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE LA CHENILLE  
PROCESSIONNAIRE DU PIN (Thaumetopoea pityocampa)

1- L’ecopiège (utilisation de janvier à avril) : 
Il est utilisé pour capturer les chenilles 
pendant leur procession
Il est préconisé de le mettre en place à partir 
de fin novembre et ce jusqu’à fin janvier. Car 
les processions interviennent plus tôt ou 
plus tard en fonction des températures.
Il n’est disponible qu’à la vente car chaque 
piège et attribué à un arbre (il est fabriqué 
et monté en fonction de leur circonférence).

2- Le piège à phéromone (utilisation de fin mai à fin août) :
Il est utilisé pour la confusion sexuelle 
afin d’attraper les mâles donc éviter la 
reproduction.
Il est préconisé de l’installer fin avril début 
mai et ce jusqu’à la fin août.
Le prêt de piège est possible si la commune 
est adhérente, seule la phéromone est 
facturée.

PRISE EN CHARGE 
DE LA DESTRUCTION DES NIDS  
Le Conseil Municipal du mardi 9 avril 2024 s’est 
prononcé à l’unanimité sur le MAINTIEN, pour la période 
du 01/06/2024 au 30/11/2024, de la participation finan-
cière de la commune relative au dispositif portant sur la 
lutte contre la prolifération du frelon asiatique, pour un 
montant de 50 % du prix de revient dans la limite d’une 
dépense totale de 150 € (sur présentation d’une facture 
acquittée d’un désinsectiseur agréé). 
Liste des désinsectiseurs agréés disponible en mairie. 

LUTTE CONTRE LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES    
Avec l’arrivée du printemps et les températures douces de cet  
hiver, les chenilles processionnaires vont arriver précocemment. 
Fredon Charente dispose de solutions pour prévoir les gènes 
occasionnés des habitants de la commune : ci-dessous, les 
pièges pour une solution efficace. 
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Marien LESOURD 

FREDON Centre Val de Loire

Support de présentation 
réalisé par Avec les retours d’expérience 

du GDS Isère section apicole

DEVIS GRATUIT

Le frelon asiatique : une tête orange vue de face, noire du dessus, 
des pattes jaunes aux extrémités, entre 17 et 32 mm de long.

grandangouleme.habitat@grandangouleme.fr

LE RACCORDEMENT À LA FIBRE
La dernière étape avant l’accès au service !
Quand on s’abonne pour la première fois à la fibre auprès 
d’un opérateur, celui-ci contacte rapidement son abonné et lui  
propose un rendez-vous pour venir installer la fibre chez lui. 
Cette intervention qui n’a lieu qu’une seule fois consiste à faire 
passer un câble de fibre optique en provenance du réseau, 
dans la rue, jusqu’à l’intérieur du logement ou du local profes-
sionnel. 
Une prise optique sur laquelle sera branchée la box de l’opé-
rateur est également installée.
Dans la majorité des cas, le câble fibre suit le même chemin 
que le câble de téléphone existant.

Qui prend en charge le raccordement à la fibre ?
Aujourd’hui, l’usager n’a pas à payer le raccordement technique 
au-delà des frais facturés par son opérateur (abonnement...).

SAUF SI :
•  Des travaux sont nécessaires pour faire passer la fibre sur la 

propriété privée (fourreaux à poser ou à déboucher, élagage, 
goulottes à poser dans le logement..). Ces travaux sont à la 
charge du propriétaire, comme pour les autres réseaux d’eau 
ou d’énergie.

--> + d’info sur www.nathd.fr/raccordement
•  L’administré n’a jamais été raccordé à un réseau télécom : construc-

tion neuve par exemple… Dans ce cas d’adduction télécom inexis-
tante sur le domaine public, il faut constituer un dossier pour être 
raccordé.

--> + d’info sur www.nathd.fr/adduction/

Tout savoir sur le raccordement
•  Il est indispensable de souscrire un abonnement à la fibre auprès 

d’un opérateur pour être raccordé au réseau. 
•  Une seule prise optique est installée lors du raccordement. Une fois 

la prise optique installée, la distribution au sein de l’habitation peut 
se faire par wifi depuis la box ou sur les prises «RJ 45» situées dans 
les pièces pour les logements construits depuis 2016 ou par «CPL» 
(Courant Porteur en Ligne), via les prises électriques. La distribution 
du réseau fibre au sein de l’habitation revient à l’abonné.

•  Le diamètre du câble fibre est de moins de 5 mm. 
•  Le câble cuivre et la prise téléphonique en T ne seront pas démon-

tés une fois la fibre installée car ces équipements appartiennent à 
Orange.

•  Pour les collectifs de plus de 3 logements, le propriétaire ou le ges-
tionnaire d’immeuble doit avoir signé une convention avec le syn-
dicat numérique du département pour que l’immeuble soit fibré. Si 
la convention n’a pas été signée, la proposition de convention doit 
être inscrite à l’ordre du jour d’une assemblée générale. Une fois la 
convention signée et la fibre déployée dans les cages d’escaliers et 
les paliers, il faut s’abonner auprès d’un opérateur pour que la fibre 
soit installée dans un logement.

•  Le propriétaire ne peut pas s’opposer au raccordement de son loca-
taire.

Le raccordement en vidéo
Scanner ce QR code avec votre téléphone portable.

Une assistance téléphonique grand public
Toutes les questions particulières d’administrés peuvent 
être orientées vers l’assistance téléphonique NATHD du 
lundi au vendredi de 8h à 20h : 0 806 806 006 (Service gratuit 
+ prix d’appel).
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LE RELAIS GIRONDE 
(BORNES de COLLECTE TLC : textile-linge-chaussures)
En plus des 4 bornes existantes sur la commune (stade de foot de 
Monplaisir, parking des Glamots, parking des écoles de St-Estèphe, 
Chez Chardin), 2 nouvelles bornes ont été installées : aux Mercerons/
Champgoumeau et à Monplaisir (SOIT 6 BORNES EN PLACE).
Il est recommandé de mettre les textiles sous poches plastiques 
fermées (30 litres maxi), les chaussures par paires attachées par les 
lacets.
Si le conteneur est plein, appeler le numéro indiqué sur la borne pour 
collecte en urgence. Ne pas mettre de sacs à terre. MERCI.

DGCCRF - Campagne de communication numéros surtaxés et 
abonnements internet
Un SMS promettant un gain ? Un clic sur Internet pour contacterune administration 
ou un professionnel ? Attention, il s’agit peut-être d’arnaques ou de pièges aux 
numéros surtaxés et Internet+, dont le coût sera prélevé directement sur la facture de 
téléphone. Parallèlement à son action d’enquête et de contrôle, la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
lance une campagne mise en garde des consommateurs contre ces abus.  
Retrouvez plus d’information sur le sujet : https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/
Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/numeros-surtaxes-ne-tombez-
pas-dans-piege
Le bureau de la communication de la DGCCRF ( Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes) est à votre disposition pour 
toute information complémentaire.  
Bureau 1A – Communication et accueil des publics - 59, bd Vincent Auriol - 75013 PARIS
www.economie.gouv.fr/dgccrf

ARNAQUES À LA RÉNOVATION ÉNERGETIQUE :  
NE VOUS FAITES PAS AVOIR !

Depuis plusieurs mois, des entreprises peu scrupuleuses et implan-
tées hors département démarchent les particuliers en leur promettant 
une rénovation énergétique globale de leur maison pour 1 € seule-
ment !
Face à la recrudescence des fraudes, les artisans du bâtiment locaux, 
la CAPEB Charente et la FFB Charente tirent la sonnette d’alarme :
Attention, même si l’offre peut paraitre alléchante, elle est très 
souvent synonyme de pratiques frauduleuses, d’installations non 
conformes et de discours mensongers.
La prudence s’impose !
Ne vous engagez donc pas trop précipitamment et adoptez les 
bons réflexes :
1 - Ne signez pas de devis dès la première visite
2 -  Privilégiez les artisans de votre territoire : vous disposez en 

Charente d’une multitude d’entreprises compétentes, de plus 
450 de professionnels formés spécifiquement à la rénovation 
énergétique, labellisés RGE (« Reconnu Garant de l’Environne-
ment ») consultables sur le site francerenov.gouv.fr

3 -  Faites réaliser des devis comparatifs : une différence de prix trop 
importante pour une même proposition doit vous alerter

4 -  Faites contrôler vos devis et vérifier les aides auxquelles vous 
pouvez prétendre auprès de GrandAngoulême Habitat, service 
public neutre et gratuit, labellisé Espace Conseil France Rénov 
au 05 86 07 20 66 ou par mail : grandangouleme.habitat@
grandangouleme.fr (un service gratuit et neutre).

Rappelez-vous que le démarchage téléphonique est interdit dans 
le secteur de la rénovation énergétique sauf si vous avez déjà un 
contrat en cours d’exécution avec le professionnel et que les services 
publics ne démarchent jamais les particuliers.

NOUVELLE BORNE INSTALLÉE AUX MERCERONS

Direction générale de la 
concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes

Les bons réflexes

Numéros surtaxés et abonnements internet :

Attention aux pièges

J’évite les mauvaises surprises sur 
ma facture de téléphone

1
Attention
aux numéros inconnus.
Je reste toujours vigilant et 
j’applique les deux mots 
d’ordre quand je ne connais 
pas un numéro ou lorsque je 
navigue sur internet :
 
#jenecliquepas
#jenerappellepas !

3
Je me protège en activant 
l’option de blocage des 
appels vers les numéros 
surtaxés, auprès de mon 
opérateur téléphonique.

4
J’apprends à reconnaître la 
signalétique tarifaire des 
numéros surtaxés :

•  vert = gratuit
•  gris = prix d’un appel normal
•  violet = numéro surtaxé

Quand j’appelle un numéro 
surtaxé, l’appel doit toujours 
débuter par un message 
d’information tarifaire.

Je ne comprends pas un 
montant inhabituel sur ma 
facture mobile ou 
fixe et je pense être victime 
d’une fraude aux numéros 
surtaxés  ?
Je dépose un signalement sur
www.surmafacture.fr

Je veux signaler un problème 
de consommation avec 
un professionnel et me 
renseigner sur mes droits

Je dépose un signalement sur

signal.conso.gouv.fr

ou sur l’application

Je suis victime d’un message 
ou un appel non sollicité 
(spam) sur mon téléphone ?
Je le signale au

ou sur www.33700.fr

Si j’ai un doute sur un numéro 
que l’on m’invite à rappeler : 
je consulte l’annuaire
inversé sur 
www.surmafacture.fr
pour connaître le service et le 
prix.

2
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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT ENTRETIEN & TRAVAUX

Placette

Stade de foot Les Glamots

Maison pour Tous Monuments aux morts

Route  
des Rosiers

Accès Boulodrome

La commune améliore, sécurise et rénove…

Barrière métallique avec cadenas (les 4 associations 
utilisant les Installations posséderont une clé) en bout 

de la voie douce permettant aux véhicules des véhicules 
des services techniques communaux et des secours 
sanitaires d’accéder facilement au parking haut du 

boulodrome et à l’étang des Glamots. 
Permet le passage normal des piétons et vélos.

AVANT
Revêtement du sol de la Placette en résine.

Abri ossature bois de 60 m2, sur socle 
bétonné, avec bancs intérieurs sur tout 
le pourtour, à destination des joueurs  

et familles durant les tournois,  
matches et entraînements.  
Engazonnement en cours. Revêtement bi-couche 

(0,600 km) - 22 600 €

Inscriptions refaites  
sur les monuments aux morts : 

lettrage or à Roullet, 
lettrage noir à St-Estèphe

Changement porte vitrée et volet roulant 
alimenté par un petit panneau solaire intégré 

(télécommandé).

APRÈS

PARTICIPATION CITOYENNE 
L’alimentation, la mobilité, la réduction 
des déchets, les usages de l’eau, le 
changement climatique et le climat sont 
des sujets qui vous interpellent ?
Pour le Conseil de développement (CDD)  
de GrandAngoulême, aussi, c’est important. 
La mission du Conseil de développement 
est de s’emparer de tous ces sujets (et bien 
d’autres) pour exprimer des avis sur les 
politiques locales et les grands enjeux 
sociétaux qui façonnent notre vie de tous 
les jours, notre territoire. 
Le Conseil de développement de Grand- 
Angoulême n’est pas seulement un lieu 
de débat, c’est aussi un espace vibrant 
d’échange, de réflexion et de partage. 
Nous sommes là pour écouter, rencontrer 
les habitants et les acteurs du territoire, et 
faire remonter la parole citoyenne avec 
objectivité et authenticité.
Chaque citoyen peut devenir membre et 
contribuer aux avis remis aux élu.e.s de la 
communauté d’agglomération.

INFOS PRATIQUES
•  Les groupes de travail se réunissent 

environ une fois par mois en fonction 
des thématiques.

•  En visio et en présentiel au siège de 
GrandAngoulême ou dans l’une des 
communes du territoire.

COMMENT ÇA MARCHE ?
•  3 collèges : habitant.e.s/ acteur·rice.s / 

représentant.e.s des communes
•  2 coprésident.e.s et 1 comité d’animation
•  130 membres permanents (maximum)
•  2 plénières par an
•  4 à 5 groupes de travail thématiques 

ACTUALITÉ
Bernard Legube - Professeur émérite de 
l’université de Poitiers et Président du 
conseil scientifique du comité de bassin 
Adour Garonne - était l’invité de Grand- 
Angoulême et du Conseil de Dévelop-
pement pour une conférence sur L’EAU 
ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
mardi 9 janvier 2024. L’occasion pour 
la cinquantaine de personnes présentes 
(élus, partenaires, services et membres 
du CDD) de réfléchir ensemble à la ques-
tion posée ce soir-là : «La disponibilité en 
eau douce et sa qualité sont-elles mena-
cées par le changement climatique ?».

NOUS CONTACTER 
Conseil de développement 
de GrandAngoulême
25, Bd Besson Bey, 16023 ANGOULEME Cedex
06 27 13 37 00 / 06 22 97 66 99
conseildedeveloppement@grandangouleme.fr
www.codevgrandangouleme.fr
Facebook : Codevangouleme16 
Linkedin : company/codev-grandangoulême

CONTRIBUTION ALIMENTATION
Le dernier travail de groupe porte sur la 
thématique de l’alimentation et s’intitule 
« De la récolte à la popote ». 
Sous forme d’illustration, imaginée par 
Angèle Villeuneuve, cette contribution 
permet de montrer, autour de 6 grandes 
thématiques, l’interaction entre tous les 
acteurs du territoire vers une résilience 
alimentaire concertée et équitable pour 
toutes et tous.
A retrouver sur le site :
http://www.codevgrandangouleme.fr

Le Conseil de développement de Grand-
Angoulême lance une campagne visant 
à recruter de nouveaux membres béné-
voles au sein de son instance pour une 
période de 2 ans (jusqu’en 2026). 
Parce que le Conseil de développement 
est un lieu de partage, d’échanges et d’ex-
pertise citoyenne, tous les citoyens et ci-
toyennes du territoire qui souhaitent s’expri-
mer et participer au “mieux vivre ensemble” 
sur le territoire du Grand Angoulême sont 
les bienvenu.e.s. 
Pour diffuser le plus largement possible 
cette information, merci de partager le 
post ci-dessous sur la page Facebook 
de votre commune.
https://www.facebook.com/codevangou-
leme16/posts/pfbid04jtaeASAxQVL11i-
5Gcwd97tG82ZJGSh1d27vBAWCV8o-
kAMMPvAgL3yULWYExpm5fl

Rejoignez-nous   

   Faites comme Cyril, Florence et Martine, 
rejoignez le Conseil de développement.

  Lieu de partage, d’échanges et d’exper-
tise citoyenne, le Conseil de développe-
ment accueille des citoyens et citoyennes 
du territoire de GrandAngoulême pour 
contribuer aux travaux en cours sur l’eau, 
les mobilités, le Fleuve et Cartéclima !

 En pratique : 

    Des réunions de travail et d’échanges 
autour de sujets passionnants et avec 
des méthodes d’animation créatives ;

  L’opportunité de s’exprimer en collectif et 
de faire grandir vos idées ;

    Des rencontres avec des experts et 
expertes et des acteurs et actrices du 
territoire ;

    Un état d’esprit collaboratif et convivial 
pour relever le défi de la participation 
citoyenne.

https://www.facebook.com/codevangouleme16/posts/pfbid04jtaeASAxQVL11i5Gcwd97tG82ZJGSh1d27vBAWCV8okAMMPvAgL3yULWYExpm5fl
https://www.facebook.com/codevangouleme16/posts/pfbid04jtaeASAxQVL11i5Gcwd97tG82ZJGSh1d27vBAWCV8okAMMPvAgL3yULWYExpm5fl
https://www.facebook.com/codevangouleme16/posts/pfbid04jtaeASAxQVL11i5Gcwd97tG82ZJGSh1d27vBAWCV8okAMMPvAgL3yULWYExpm5fl
https://www.facebook.com/codevangouleme16/posts/pfbid04jtaeASAxQVL11i5Gcwd97tG82ZJGSh1d27vBAWCV8okAMMPvAgL3yULWYExpm5fl
https://www.facebook.com/CommunauteAggloGrandAngouleme?__cft__%5b0%5d=AZWpUvLLjhGbj4dNmUxmb45-kFlk7k6J2dWqIiYwtdUz-fWnXl_Vd12NlDh_PKdXXeAY1jO_M-cr7mNRNyRMHcW5yWR9QHJVUeHkSUCqVOaX_tZP3m0JP4V_eQVKLhye0Cr8hOt5qUtAjh4TIBHsnAnJB12Vdhpq5i4HlIrTH7IVCQUhcuQBI66ig92QZJE6_FE&__tn__=-%5dK-R
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MOBILITÉS

L e tissu économique est riche sur le territoire 
communal, mais fragile, particulièrement avec 
la baisse du pouvoir d’achat pour beaucoup.

La municipalité, consciente du contexte difficile pour 
les commerçants, les artisans et les producteurs 
locaux, souhaite les aider en leur permettant de 
figurer sur le bulletin communal par l’insertion gra-
tuite de leurs cartes professionnelles. 

Réservez-leur en priorité vos appels,  
vos achats, vos demandes de conseils  
et vos travaux. MERCI.

~ 17 ~

SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE

Passé Simple
11 rue du Bois de la Tâche
Lieu-dit Les Girards
16440 Roullet-St-Estèphe
06 49 72 30 63

Horaires d’ouverture :
Mercredi 15h-18h / Jeudi 15h-19h 
Vendredi 15h-18h
Dimanche 15h-18h (d’octobre à 
avril, sauf vacances scolaires) 

Ventes réalisées au profit de :
APF France Handicap OSE (œuvre de secours aux enfants)

Le Transport À la Demande vient complé-
ter le réseau de bus sur les communes 
ou quartiers les plus éloignés du coeur 
de l’agglomération qui ne sont pas ou 
peu desservis par des lignes régulières. 
28 communes en bénéficient.

Mélanie PUNTOUS - Espace co-working Charente Expertises
9, rue du Minage - 16300 Barbezieux

melanie@latelierducredit.fr • 06 08 98 82 08

Eve CHAULET
Praticienne en relation d’aide 
et développement personnel

CABINET DE PRATICIENNE  
EN RELATION D’AIDE ET DE DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

1er étage d’Effervescentre situé 3 Route de Sergent Sourbe 
à ROULLET-SAINT-ESTÈPHE.

J’ai à cœur de faire connaître mon activité et de me présenter à vous 
c’est pourquoi, je vous invite à venir me rencontrer à mon cabinet les : 
18 Mai 2024 10h à 12h / 24 Mai 2024 14h à 16h / 29 Mai 2024 14h à 16h  

05 Juin 2024 14h à 16h / 14 Juin 2024 14h à 16h
Pour vous accueillir confortablement, je vous remercie de bien vouloir 

me faire part de votre présence à l’une de ces dates :
                   > par téléphone au 06 85 84 24 28
                   > ou par mail : accompagnez-vous@outlook.fr



TRI DES DÉCHETS ALIMENTAIRES

Composter 
c’est simple, économique 

et naturel ! À chaque 
foyer, une solution !

Depuis de nombreuses 
années, GrandAngoulême 
met à votre disposition des 
solutions de compostage 
quel que soit votre foyer. 

Le compostage est un 
phénomène 100% naturel 
qui permet de réduire le 

poids de sa poubelle et de 
bénéficier d’un fertilisant 

pour les sols et les plantes.

Privilégiez toujours le 
compostage avant de 

jeter à la borne !

Retrouvez l’ensemble des 
sites de compostage 

publics sur

LES CONSIGNES DE TRI 
BORNE À DÉCHETS ALIMENTAIRESLES ALTERNATIVES

ET SOLUTIONS ANTI-GASPI
UN DOUTE, UNE QUESTION SUR

LE TRI DES DÉCHETS ALIMENTAIRES ?
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Où trouver ma borne ? 
Pour connaître la borne la plus proche 
de votre domicile, rendez-vous sur la 
carte interactive sur le site :  
www.pluspropremaville.fr 
(implantations de bornes en cours)

À quelle fréquence seront collectées 
les bornes ?
Les fréquences de collecte des bornes 
seront adaptées au cas par cas pour 
minimiser les risques de nuisances 
olfactives (odeurs). 

Qui entretient  les bornes ?
Les bornes sont entrenues par 
GrandAngoulême.

Pourquoi mettre des sacs bien fermés 
dans les bornes ?
Cela permet de limiter les nuisances 
olfactives en cas de fortes chaleurs, de 
limiter le nettoyage de la borne mais 
également de réduire les projections 
lors de la collecte du bac.

Pourquoi les sacs biosourcés (en 
amidon de maïs ou kraft) sont-ils 
interdits dans les bornes ?
Ce type de sacs composés de 
plusieurs couches collées entre-elles 
avec des colles chimiques crée des 
amalgames de déchets difficilement 
"méthanisables". Le taux de recyclage 
est alors mauvais.

Pourquoi peut-on mettre de la 
viande, poissons, …, périmés avec 
l’emballage ?
Après avoir été collecté, le contenu 
des bornes est acheminé vers une 
unité spécialisée (en Charente) 
équipée d’un "déconditionneur". Cette 
machine permet de séparer d’un côté 
les emballages, de l’autre les déchets 
alimentaires. Les emballages seront 
valorisés.

Pourquoi ne faut-il pas mettre 
d’emballages en verre ?
Ce type d’emballages reste très 
difficile à retirer de la chaine de 
traitement surtout une fois cassé 
en morceaux. Ce déchet ne peut 
pas générer de biogaz. Enfin, il est 
recyclable à 100 % une fois déposé 
dans une colonne à verre.

Pourquoi ne faut-il pas mettre  
de coquillage ?
Les coquillages ne sont ni 
"compostables", ni "méthanisables".  
Ils créent de la sédimentation dans  
les unités de méthanisation entrainant 
des problèmes techniques.

Coordonnées du Service Déchets Ménagers

Abonnez-vous !
 Pour produire moins de déchets et éviter le gaspillage 
alimentaire, retrouvez toutes les astuces sur J’agis pour Réduire : 
www.jagispourreduire.com

Produire moins de déchets et éviter le gaspillage c’est possible ! Des alternatives et des 
solutions anti-gaspi existent, en voici quelques exemples à la portée de tous :

Nourrir
les poules et les 

animaux
Réorienter les restes 

de repas pour nourrir 
les animaux permet 
de réduire le volume 

de nos poubelles tout 
en favorisant un cycle 

court et en réalisant des 
économies sur l’achat de 

nourriture spécialisée.

Le Doggy Bag 
à demander pour 

les restes de repas au 
restaurant

Cuisiner 
les restes alimentaires 

pour éviter de jeter

Chaque année c’est 

150€
de nourriture achetée  
par personne qui part  

à la poubelle ! 

STOP  AU  
GASPILLAGE !

Pour plus d'informations 

Flashez-moi !

 pluspropremaville16
 #pluspropremaville16

www.plusproprepropremaville.fr 
(cartographie interactive) 

DÉCHETS ET TRI

Cartographie communale des emplacements de bornes à bio-déchets
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SANTÉ

DÉFIBRILLATEUR CARDIAQUE
Selon le Conseil Français de Réanimation Cardio-pulmonaire (CFRC) : 
« de nombreuses études scientifiques ont montré que la défi-
brillation automatisée externe (DAE) améliore la survie des 
patients victimes d’une mort subite. On estime ainsi qu’en France 
3 000 à 4 000 vies pourraient être sauvées chaque année.»
Le délai moyen d’appel aux unités mobiles 
de secours reste trop long (5 minutes) ;  
il s’ajoute au délai nécessaire à l’arrivée 
des secours (en moyenne 10 minutes). 
Or, les premières minutes sont essentielles, 
chaque minute perdue diminuant les 
chances de survie de près de 10%. 
L’application la plus rapide possible d’un 
choc de défibrillation automatisée externe 
est recommandée.

La Chaîne de survie
La “chaîne de survie” désigne des actions simples à effectuer au 
plus vite en cas d’un arrêt cardio-respiratoire. En présence d’un arrêt 
cardiaque, quelques gestes simples peuvent permettre d’augmenter 
ses chances de survie. 
Ces « gestes qui sauvent » sont :

•  l’appel immédiat au 15 (services mobiles de secours, SAMU et 
pompiers),

•  le massage cardiaque à entreprendre immédiatement (à la portée 
de tous),

•  l’application la plus rapide possible de la défibrillation cardiaque.
La chaîne de survie est essentielle : 1 minute gagnée, c’est 10 % de 
chances de survie en plus.
La commune de Roullet Saint-Estèphe est dotée de 6 défibrillateurs 
(carte ci-dessous).

Une signalétique directionnelle vers chaque DAE a été mise en place. 

TROUVER UN MÉDECIN TRAITANT
Nouveau dispositif d’aide à la recherche d’un médecin traitant 
pour les habitants sans médecin.
Conscients des difficultés que rencontrent certains  administrés pour 
trouver un médecin traitant,  la CPTS Ouest Angoumois (Commu-
nauté Professionnelle Territoriale de Santé Ouest Angoumois)  
a mis en place, en concertation avec des médecins généralistes du 
territoire, un dispositif de centralisation des demandes des patients 
sans médecin traitant. L’objectif est d’améliorer l’accès aux soins 
tout en allégeant les sollicitations directes et répétées auprès des 
médecins et des secrétariats des cabinets médicaux.
Description du dispositif
Un formulaire en ligne a été créé sur le site de la CPTS Ouest 
Angoumois (https://cptsouestangoumois.fr/medecin-traitant/) afin 
de recueillir les demandes des patients en recherche d’un médecin 
traitant. Les demandes sont ensuite analysées, et celles jugées 
prioritaires, notamment celles concernant les Affections de Longue 
Durée (ALD) et les pathologies chroniques, sont orientées vers les 
médecins traitants en tenant compte de la localisation du patient.
Vous pouvez vous adresser à Mme Nathalie Pommier (CCAS)  
au 05 45 66 67 63 pour tout renseignement concernant ce dispo-
sitif d’aide.

Comme vous le savez déjà, le tri à la source des déchets alimentaires 
est OBLIGATOIRE depuis le 1er janvier 2024 et s’applique à tous les 
producteurs ou détenteurs de biodéchets : les collectivités territoriales 
dans le cadre du service public de gestion des déchets, les établisse-
ments privés et publics ainsi que les ménages. En d’autres termes, les 
déchets alimentaires sont INTERDITS dans les bacs ou sacs noirs.
Une tolérance de 3 mois a été appliquée en ce premier trimestre 2024, 
notamment vis-à-vis des gros producteurs de déchets organique  : 
métiers de bouche, commerces de denrées périssables, cafés, hôtels, 
restaurants. Cette tolérance avait pour but de permettre à chaque chef 
d’entreprise de s’organiser.
A compter du mois de mars 2024, le service collecte de GrandAn-
goulême a apposé un autocollant sur les bacs des professionnels 
contenant encore des biodéchets en quantité importante.
A compter du 2 avril 2024, si les bacs contenaient encore des déchets 
alimentaires en quantité non négligeable, le service collecte ne les a 
plus collectés et le producteur avait l’obligation de retirer son bac puis 
de le représenter à la collecte sans déchets alimentaires à l’intérieur.
Ainsi les établissements publics et entreprises privées doivent pouvoir 
s’organiser pour détourner les déchets alimentaires des bacs noirs et 
faire appel de préférence à des sociétés spécialisées afin de disposer 
de la traçabilité des enlèvements.
La liste de ces sociétés peut vous être fournie par le service Déchets de 
GrandAngoulême sur simple demande.

LE TRI DES DÉCHETS EST L’AFFAIRE DE TOUS, 
PROFESSIONNELS ET MÉNAGES, 

SANS DISTINCTION : 
Cette nouvelle consigne est déterminante en matière de fis-
calité déchets, en faisant baisser le coût du traitement des 
déchets ménagers de plusieurs centaines de milliers d’euros 
et par là-même de contenir l’évolution des prix de service.

Pour contacter le service déchets de GrandAngoulême : 
0 800 77 99 20 (appel gratuit depuis un poste fixe) 
du lundi au vendredi 8h30-12h et 13h30-17h30 (sauf vendredi 17h).

https://www.defibril.fr/chaine-de-survie-alerter-masser-defibriller/
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ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

AG CLUB DES AINÉS 

Le 8 janvier 2024, à 14h00, à la salle des fêtes de Roullet, s’est 
tenue l’AG du club des ainés devant environ 150 adhérents 
et sympathisants. M. le maire, Gérard Roy, a honoré de sa 

présence cette réunion, en compagnie de MM. Gilles Moussion 
et Bruno Chabot, adjoints au maire. Mme la présidente, Martine 
Charbonnaud, a présenté le bilan moral général 2023 et Mme 
Martine Moreau le bilan comptable, validé par la commissaire au 
compte Mme Lucette Besson et mis à l’approbation de l’assemblée.
Le conseil d’administration a été renouvelé conformément aux 
statuts et un nouveau bureau a été élu suite à la volonté de la 
présidente de passer la main après 13 ans de bons et loyaux 
services au club, accepté à l’unanimité des personnes présentes.                                                                                   
Bureau :
• Mme Martine MOREAU, présidente,
• Mme Martine CHARBONNAUD, vice-présidente,
• Mme Marie-Odile PIERRE, secrétaire,
• Mme Corinne ROMAIN, trésorière.

AG ROULER À CHEVAL  

S amedi 10 février 2024, le président Patrick Lepape ouvre la 
réunion par un mot de bienvenue, puis décline l’activité 2023 
et ses nombreuses manifestations (concours d’attelage de 

mars et septembre à Roullet, participation à la fête du printemps 
à St-Yrieix en mai, à la fête du blé à Juignac, au son et lumière 
de Bourg Charente en juillet, à la fête des battages à la ferme du 
Pas à Nersac, à la Route du Luxembourg belge à Livremont, à la 
remontée de l’huitre et du sel le long de la Charente à Chéronnac, 
nombreuses animations dans des écoles, pour les arbres de Noël, 
dans des maisons de retraite, au CHS, randonnées, mariages, 
manifestations communales et de solidarité…). 
Le rapport financier présenté par J. Yves Taunay, trésorier, est voté 
à l’unanimité (activité financière 2023 en léger déficit, situation 
globale excédentaire).
Une présentation des animations pour 2024 est faite, aussi riche 
qu’en 2023 avec en août la Route Trait Breizh à Landivisiau. 
La cotisation annuelle 2024 est reconduite à l’identique : 12 €.

Conformément aux statuts de l’association, avec le renouvellement 
du tiers sortant, le nouveau bureau est le suivant, approuvé à 
l’unanimité :
• Patrick Lepape, président,
• Sylvain Lepape, vice-président,
• Jean-Yves Taunay, trésorier,
• Léa Lepape, trésorière adjointe,
• François Pitron, secrétaire
• Colette Lepape, secrétaire adjointe.
Remerciements appuyés du président en direction des sponsors 
toujours fidèles et de la Municipalité pour leur soutien indéfectible.
Gilles Moussion, adjoint au maire, l’en a remercié et a félicité 
l’association pour sa participation aux divers événements organisés 
par la commune, a rappelé l’importance des associations comme 
source de lien social et élément essentiel dans l’animation 
communale et a assuré celles-ci du soutien de la Municipalité.
La soirée s’est terminée dans la bonne humeur autour d’une 
paêlla géante offerte aux adhérents et sympathisants pour leur 
investissement.

AG RSE PATRIMOINE 

Le Jeudi 18 janvier s’est tenue l’AG de 
l’association pour la sauvegarde et mise 
en valeur du patrimoine communal : 

Roullet-Saint-Estèphe (RSE) Patrimoine.
Une dizaine de membres bénévoles de 
l’association, dont Katia Antivilo, animatrice 
vie associative à Effervescentre et Marielle 
Vicard, adjointe au maire en charge de la vie associative, se sont 
réunis à la salle de réunion du centre social Effervescentre, autour 
de la présidente, Patricia Charles. Cette dernière a fait l’historique 
de l’association, créée en 2002, et remercié l’équipe de bénévoles 
et les partenaires (la commune, Grand Angoulême, Pays d’Art 
et d’Histoire, et le CSCS) qui œuvrent pour la bonne marche de 
l’association qui a pour objectif : la découverte, le recensement, la 
mise en valeur et l’animation du patrimoine matériel et immatériel 
de Roullet-Saint-Estèphe.
Après avoir mis l’accent sur la saison 2022/2023 marquée par la 
richesse des activités, la présidente a passé la parole à Jocelyne, 
la secrétaire, qui a fait part du rapport d’activités 2023 avec à la 
clé un bilan positif sur les cinq manifestations programmées.
Le chapitre des finances a été développé par le trésorier Didier 
Guinard, avec un compte de résultat 2023 équilibré, qui laisse 
entrevoir l’avenir avec sérénité.
L’année 2024 n’en est pas moins riche en manifestations, avec 
une soirée dansante des ‘années 80’ le 24 février, puis le 12 mai 
la compagnie « Au Fil du Vent » donnera deux représentations,  
le 23 juin marche gourmande, pédestre et équestre ; et le 20 sep-
tembre les Journées du patrimoine.
Le conseil d’administration se réunira ultérieurement pour élire un 
nouveau bureau.

AG CŒUR À CORPS 

V endredi 26 janvier à 18h30,  
à la Maison pour tous à Roul-
let, la présidente Mme Patricia  

Croisard a ouvert la réunion par un 
mot de bienvenue aux personnes pré-
sentes : 22 adhérents sur les 30 que 
compte l’association (quorum atteint) 
et les sympathisants, a remercié la 
commune pour son aide (subventions, aides techniques) et ses 
divers partenaires, et a présenté ses vœux pour 2024.

Mme Katia Beaumatin (secrétaire) a dressé le bilan moral de 
l’association : elle a retracé l’ensemble des événements de l’année 
2023 avec anecdotes à l’appui et lu un texte de sa composition, 
très humoristique et tout en finesse, à partir des prénoms et noms 
des membres bénévoles de l’association.
Le trésorier, M. Patrick Lepape, a dressé le bilan comptable glo-
bal 2023 (positif) qui a été accepté à l’unanimité, les bilans par 
animation étaient à la disposition de qui souhaitait les examiner.
La cotisation annuelle de 15€ est reconduite en 2024.

La présidente a ensuite évoqué le programme 2024, soumis à 
discussions, très riche en nouveautés : 
-  Participation active aux manifestations communales comme 

la Fête du printemps, les Soirs Bleus le 4 juillet… (buvette-
restauration),

-  Sortie ‘Nettoyage de la commune’ (bois, sentiers, chemins) avec 
ânes et chevaux, avec les écoles ??

-  Randonnées-découverte de la biodiversité, faune, flore en 
liaison avec les Compagnons du végétal ou Charente Nature,

-  Partenariat avec le Département pour la  mise en valeur des 
sites naturels sensibles dans le cadre de la Fête de la Nature du 
17 mai au 26 mai 2024.

-  Participation à l’Eté Actif en juillet avec Effervescentre ? Cela 
mérite réflexion car c’est pendant les vacances d’été.

-  La participation au Téléthon est actée comme les années 
passées.

-  Une sortie est envisagée en Dordogne, dans les Landes, les 
Pyrénées ou le Lot pour resserrer les liens entre les adhérents 
de l’association.   

-  La pratique de la marche nordique (marche avec bâtons) se fait 
à raison de 2 sorties par semaine, les jeudis et samedis matin, 
à  partir de Pondeville dans la campagne roullet-stéphanoise et 
des communes voisines. 

Le bureau a été reconduit à l’identique. 
La soirée s’est poursuivie par un apéritif dinatoire très convivial 
avec partage de la galette des rois.

AG COMITÉ DES FÊTES 

Le 19 janvier 2024, à 18h30, à la Maison pour Tous s’est 
tenue l’AG du Comité des Fêtes en présence des membres 
bénévoles et d’invités.

M. Gérard ROY, maire de la commune, était présent accompa-
gné de 2 adjoints : Mme Marielle Vicard, adjointe aux associations,  
et M. Gilles Moussion, adjoint à la communication.
Le président M. Sébastien Papin a ouvert la séance par une série 
de remerciements pour les adhérents, les sponsors, la commune 
et ses services techniques et toutes les personnes qui s’inves-
tissent bénévolement au côté du cdf pour la réussite des mani-
festations, puis a fait le bilan moral de l’année écoulée et présenté 
les projets de l’année 2024. 
Le bilan comptable, à l’équilibre, présenté par Fabienne Jutan,  
la trésorière, a été adopté à l’unanimité.
Suite à la démission de cette dernière, un nouveau bureau a 
été élu à l’unanimité comme suit :
• M. Sébastien PAPIN président,  
• M. Bernard  MARTIN vice président,                                                                                                                                   
• Mme  Valérie DUCHER trésorière,  
• Mme Coralie PAPIN trésorière adjointe, 
• Mme Colette LEPAPE secrétaire,
• Mme Corinne SAUZET secrétaire adjointe.
Avant le pot de l’amitié, Monsieur le maire a rappelé l’importance 
des associations dans une commune et leur rôle fédérateur et 
rassembleur et les a assuré du soutien de la Municipalité.

Le début d’année est le temps privilégié des assemblées générales des 
associations, aux cours desquelles une rétrospective des événements de 
l’année passée est faite (rapport d’activités), les animations futures évoquées, 
ainsi que la lecture des bilans financiers soumis aux votes.
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AG ACDL 

Le conseil d’administration de notre association a procédé à 
une modification du bureau suite à la démission de Madame 
VALERO (démissionnaire du CA) et de Madame LAFOND 

Laure (démissionnaire du poste de président).
Après deux votes à main levée, le secrétaire adjoint est devenu 
secrétaire, et le vice-président est devenu président. Ce réamé-
nagement n’a pas d’incidence sur nos activités ni sur notre calen-
drier (en particulier la fête de l’ACDL fin juin).

Le nouveau bureau est composé de :
• Président : Philippe BOUSSARIE
• Secrétaire : Christelle BOISSINOT
• Trésorier : Philippe HYMONNET
• Trésorier-adjoint : Yvette BOUSSARIE
Régularisation auprès des autorités en cours.

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

AG AMICALE DES DONNEURS  
DE SANG BÉNÉVOLES  

DE ROULLET-ST-ESTÈPHE-CLAIX 
Monsieur le docteur Bernard Bouchère a ouvert l’AG de l’Amicale, en 
présence de Mme le docteur Sophie Rambeau-Octeau, responsable 
de l’EFS Angoulême, de M. Christian Matignon, président départe-
mental, de Mme Marielle Vicard et M. Gilles Moussion, représentants 
la Municipalité de Roullet SE, par un mot de bienvenue, avec une 
pointe d’humour sur sa longévité comme président (45ème année), puis 
a fait remarquer que la mobilisation était bonne et constante sur les  
2 communes dans un contexte national morose (réserves de sang 
au plus bas à l’approche de la période estivale).

> Résultats 2023 pour RoulletSE/Claix : 
5 collectes en 2023 pour 341 dons (6 collectes en 2022 pour  
439 dons) avec une moyenne de 57 donneurs/collecte.     

> Profil des donneurs :
54,3% hommes (48% en 2022) 45,7% femmes (52% en 2022).

Dons possibles de 18 ans à 71 ans révolus : 18/24 ans en baisse 
6,8% en 2023, 55 ans et + en hausse Pourcentage de fidélité :  
6,1% à RoulletSE et 7,4% pour Claix.

Au niveau régional, le déficit en poches de sang est alarmant : « les 
réserves de sang stagnent sous la barre des 7 500 poches alors 
qu’il en faudrait 9 500 pour être confortable, et que nous n’avons 
devant nous que 11 jours de réserves quand il nous en faudrait 
14 pour répondre aux besoins de nos hôpitaux de façon sereine », 
détaille le docteur Sophie Rambeau-Octeau.
Au niveau charentais, le département n’atteint pas son objectif 
hebdomadaire. « Il nous faut prélever environ 340 à 350 poches de 
sang par semaine en Charente pour contribuer au stock régional, 
mais nous prélevons actuellement entre 290 et 320 poches par 
semaine, ce qui correspond à la diminution de fréquentation de nos 
collectes et Maison du Don (-10 à 15 %).
Le principe de collecte sur RDV est maintenu (malgré quelques 
réserves évoquées) ; le bilan financier donné par M. Jean-Yves 
Taunay, trésorier, est adopté à l’unanimité.

Renouvellement du tiers sortant, sans démission : le bureau est 
élu avec 16 voix (Mme et M. Dupuy, Mme et M. Agard, Mme Etchegoyen, 
M. Claude Fournier nouveau candidat). M. Christian Matignon 
remercie chaleureusement la commune pour les facilités d’accès 
aux salles pour les réunions mensuelles départementales et pour 
les journées de prélèvement.

De l’avis de tous les participants et intervenants, la communication 
à la population doit être renforcée pour plus de sensibilisation à 
donner son sang (nouveaux moyens à mettre en œuvre, réseaux 
sociaux, affichage plus large, diffusion renforcée sur radios, actions 
sur le terrain, dans les établissements scolaires..).

CLUB DES AÎNÉS
Coup de jeune chez les Aînés

Après douze années passées au 
Conseil d’Administration du Club des 
Aînés comme trésorière puis comme 

Présidente, Martine Charbonnaud passe le 
flambeau à une autre Martine : Martine Moreau. 
C’est un vrai coup de jeune pour ce Club 
complété par l’arrivée de Corinne Romain et de 
Claude Fournier.
Le Club se porte bien. Les différentes activités 
ont vu leur nombre d’adhérents  progresser for-
tement.
Aux boules, le lundi, sur la soixantaine d’inscrits, 
une quarantaine d’acharnés viennent réguliè-
rement se confronter, quelle que soit la météo. 
Vers 16h30, une boisson et quelques gâteaux 

réunissent les joueurs pour un moment de convi-
vialité.
Le mardi, jour de gym : de 9h à 10h, jusqu’à  
40 gymnastes de 60 à 90 ans se retrouvent sous 
la houlette de Joël pour entretenir leur forme 
avec des exercices variés et dynamiques dans 
une ambiance sympathique et détendue.
Le mercredi, jour des enfants, beaucoup sont 
mis à contribution pour jouer leur rôle de grands-
parents.
Le jeudi, une semaine sur deux à 14h, c’est la 
salle de spectacle qui nous accueille pour un 
après-midi « jeux de société ». On y pratique 
belote, tarot, scrabble, triomino, rami. Un petit 
entracte pour le goûter, et c’est reparti jusqu’à 
18h
Le vendredi intermédiaire, les marcheurs se 
donnent rendez-vous à 13h30 devant la maison 

pour tous ou à 14h au départ de la marche. Un 
circuit de 7 à 8 km est organisé pour les plus 
entraînés et un circuit de 3 km régale les ama-
teurs de petite balade.
Enfin arrive le week-end où chacun se retrouve 
en famille ou entre amis.
Voilà la semaine type d’un adhérent au Club des 
Aînés : on est occupé, on rencontre des gens 
sympas, on n’a pas le temps de s’ennuyer !!!  
Si en plus on a un petit bout de jardin à entrete-
nir, les jours et les semaines ne sont plus assez 
longs !
J’oubliais de vous dire, que nous organisons 
aussi des repas, des concours de belote et de 
pétanque et des sorties organisées, en bus.
Si le coeur vous en dit, venez nous rejoindre : 
nous vous accueillerons avec plaisir !
Pour tous renseignements : 06 83 90 93 70.

TENNIS-CLUB DE ROULLET
La 27ème foire aux chocolats s’est tenue 

les 23 et 24 mars derniers 

Avec la participation de 47 exposants, 
cet événement annuel a une fois de 
plus attiré les amateurs de chocolat 

de tous âges. 
Durant deux jours, les visiteurs ont eu 
l’occasion de déambuler à travers les allées 
de la foire, découvrant des artisans choco-
latiers mais aussi d’autres exposants de 
produits de la bouche (vin, pineau, cognac, 
fromages, charcuterie…).
Les enfants n’ont pas été en reste, avec des 
animations spécialement conçues pour eux 
avec un stand maquillage entre autres.
Nous tenons à remercier chaleureusement les 
exposants et les visiteurs qui ont contribué 
au succès de cet événement, ainsi que les 
bénévoles du club pour leur investissement.

Beau succès du tournoi vétérans
Le Tennis Club de Roullet a accueilli deux 
semaines de compétition du 26 février au 9 
mars. Cette année, ce sont 110 joueurs dans 
la catégorie Vétérans qui se sont rencontrés 
sur les courts, lors de matchs en simple ou 
en double.
Félicitations à tous les participants pour leur 
engagement, leur détermination et leur bel 
esprit sportif ! Et un grand merci à tous les 
bénévoles

Début du Championnat de Ligue  
Nouvelle Aquitaine Interclubs 

Le 7 avril, le coup d’envoi du Championnat 
LNA a été donné. 
5 équipes Hommes et 2 équipes Femmes du 
TCR sont engagées dans cette compétition 
cette année.
N’hésitez pas à venir les soutenir sur les 
bords du court ! 

Date à retenir
Le beau complexe de tennis de Roullet avec 
ces 4 courts accueillera le Tournoi Open du 
3 au 16 juin.

CONSACREZ UNE HEURE DE VOTRE TEMPS, 
REJOIGNEZ-NOUS, DONNEZ VOTRE SANG. 

Face à des réserves en souffrance, l’Établissement 
français du sang de Nouvelle-Aquitaine lance un appel 
et invite toutes les personnes qui le peuvent à donner 
leur sang. 
Pour pouvoir donner, il faut avoir au moins 18 ans et pas 
plus de 71 ans, peser au moins 50 kilos et être en bonne 
santé.  Pour prendre rendez-vous et trouver les collectes 
près de chez soi, on peut se rendre sur le site : 
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-
collecte/18535/sang
On peut aussi se rendre à la Maison du don située au 
centre hospitalier Angoulême. Contact : 0 800 74 41 00.

ASSOCIATION YOGÂME
Le samedi matin  13 janvier, l’association 
Yogâme a offert à ses pratiquants et aux 
personnes de Roullet désirant se joindre à 
la séance, une pratique de Danse du dragon 
suivi d’une pratique Yin et une relaxation so-
nore aux bols tibétains. De beaux échanges, 
une belle énergie est venue animée le 
groupe qui s’est retrouvé autour d’un verre 
dans la salle de spectacle des Glamots.

Venez participer aux séances qui se 
déroulent  les lundis soirs à la salle de 
spectacle des Glamots : Si vous désirez 
découvrir les bienfaits du yoga vous pou-
vez vous inscrire à une séance gratuite 
fin juin auprès de notre professeure Lau-
rence LEMAIRE HENNEQUIN (06 89 18 
23 06), les lundis de 17h45 à 19h pour du 
Hatha Yoga (yoga traditionnel et complet) 
et de 19h15 à 20h15 pour du Yin Yoga 
(yoga doux et profond).

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/18535/sang
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/18535/sang


~ 24 ~

ROUE LIBRE CHARENTAISE
Magnifique succès  

du brevet des 100 km

I l y avait beaucoup d’animations pour 
le weekend des Rameaux à Roullet-St- 
Estèphe. En plus de la Foire aux choco-

lats, la Roue Libre Charentaise organisait un 
brevet des 100 km.
Ce sont pas moins de 103 cyclotouristes qui 
se sont inscrits au départ de l’Espace Jean-
Paul Kerjean. Tous ont bravé une boucle 
relativement difficile par Torsac, Dignac, 
Villebois-Lavalette, Ronsenac, Chadurie, 
Plassac-Rouffiac, Val des Vignes et retour 
par Châteauneuf et Mosnac. Le vent s’était 
invité et les concurrents ont dû s’employer 
pour terminer. Des trophées ont été distri-

bués aux clubs les plus représentés, dans 
l’ordre : St-Yrieix, La Couronne, St-Michel, 
Gond-Pontouvre, Aigre et Foussignac.
Nos cyclotouristes ont marqué le début de 
saison en fanfare, avec le club le plus repré-
senté à la Journée des Rois de la Petite 
Reine, à la Randonnée du Gond-Pontouvre, 
de St-Michel. C’est de très bon augure pour 
la suite de la saison.

D’ailleurs, la très bonne ambiance qui règne 
au sein du club permet aux licenciés de se 
retrouver deux fois par semaine pour des 
sorties de 70 à 80 km.
Chez les compétiteurs, la saison est égale-
ment lancée. Saluons la belle performance 
de Pierre qui termine 8ème à Rochechouart, 
pour sa première course. 
Rendez-vous est donné le 14 avril pour la 
course cycliste de Roullet. Rappelons que 
l’an passé, nous avions battu un record avec 
228 participants.
Pas moins de 20 personnes se sont inscrites 
pour passer 5 jours à St Gilles Croix de Vie 
en Vendée pour le week-end de l’Ascen-
sion. Vélo bien sûr, visites et une journée à 
l’Ile d’Yeu sont prévues.                                                   

A bientôt sur les routes charentaises  
et au-delà...
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EFFERVESCENTREASSOCIATIONS

RSE PATRIMOINE
NOS PROCHAINES  
MANIFESTATIONS :

l DIMANCHE 12 MAI 2024
Salle des Fêtes de Sireuil
Spectacle : «L’envol de la Fourmi», 
avec la Cie Au fil du Vent

>  Fantaisie funambulesque  
pour poules et clown

> Réservation :  
Effervescentre 05 45 67 84 38.

> Renseignements :
06 80 41 34 19

> Tarif Libre
> Deux séances - Horaires : 

• à partir de 3 ans/5 ans : 10h 
• 6 ans et plus : 15h.

SOLEILS DE L’ÉTÉ
Programmation du 2 au 26 juillet 2024
●  Mardi 2 juillet à l’espace 2011 de Claix, concert à 20h.  

Barbara et Moustaki, chant et guitare
●  Samedi 6 juillet à Mouthiers, randonnée dégustation suivie 

d’un spectacle.
●  Samedi 6 juillet à Sireuil, Marché de producteurs et concert.
●  Vendredi 12 juillet à Roullet-St-Estèphe, randonnée semi-

nocturne suivi d’un ciné plein air
●  Vendredi 19 juillet à Sireuil, randonnée suivie d’un spec-

tacle, restauration sur place.
●  Mercredi 24 juillet à Plassac-Rouffiac/Voulgézac, randon-

née dégustation suivie d’un spectacle.
●  Vendredi 26 juillet à Trois-Palis, déambulation contée et 

spectacle familial.
Les inscriptions pour les randonnées sont obligatoires,  

pour tous renseignements contactez-nous au 05 45 67 84 38. 

ETÉ ACTIF ET SOLIDAIRE
Du 8 juillet au 2 août 2024
De nombreuses activités et nouveautés seront proposées 
sur l’ensemble du territoire, pour tous les publics (enfants, 
ados, adultes, séniors)… 
Ouverture des inscriptions le 25 juin 2024 sur le site 
internet du Département eteactif16.lacharente.fr, pensez  
à créer votre compte en amont pour être prêt à réserver vos 
places ! Pour avoir les informations en avant-première ! 
Suivez la page Facebook de l’été actif et solidaire  

Effervescentre !

POUR TOUTE DEMANDE SUR LES ACTIVITÉS PROPOSÉES PAR LE CENTRE, 
CONTACTEZ LE 05 45 67 84 38 OU LE  06 86 28 15 44

SOIRÉE «ANNÉES 80» le 24 février 2024,  
salle de spectacle des Glamots

120 personnes avaient réservé leur soirée pour danser tout au long de la nuit sur 
les airs des années 80 distillés par les 2 DJ de service de Crazy Sono.
 Belle réussite pour l’association RSE Patrimoine (salle comble).  
Félicitations à l’équipe organisatrice.

ÉVÉNEMENT 
PASSÉ

l DIMANCHE 23 JUIN 2024
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ENVIRONNEMENT

Apprenez à le découvrir dans le moindre 
détail et participez à sa préservation 
Nous connaissons tous le site des Meu-
lières de Claix et les chaumes du Vignac 
car il présente un patrimoine historique, 
les meulières, et paysager incroyable.
Mais il est important également de se 
rappeler que ce site abrite une biodi-
versité remarquable qui lui a valu d’être 
protégé par un arrêté préfectoral de pro-
tection de biotope (APPB) en 1993, puis 
inscrit dans le réseau européen Natura 
2000 en 2009 et enfin, désigné en Es-
pace Naturel Sensible du département 
en 2019. Tous ces classements ne sont 

pas anodins : ils montrent à quel point 
la biodiversité présente sur ce petit bout 
de terre est incroyable, rare et menacée 
et ils soulignent également l’impor-
tance de ce site pour la protection des 
espèces qu’il héberge, nous conférant à 
tous une grande responsabilité !
Mais comment protéger ce qu’on ne 
connaît pas ou pas bien ?  
Le Conservatoire d’espaces naturels 
Nouvelle-Aquitaine propose plusieurs 
manières d’agir : 
•  en améliorant les connaissances sur 

les espèces présentes qu’elles soient 
végétales ou animales, 

•  en œuvrant à la protection du site 
notamment par le rappel constant de 
la réglementation en vigueur (chiens 
tenus en laisse, utilisation des sen-
tiers, interdiction de jeter ces déchets, 
respect des aménagements en place), 

•  en réalisant des travaux de restaura-
tion et d’entretien des milieux naturels 
afin de conserver les espèces ani-
males et végétales menacées

•  mais surtout en essayant de sensi-
biliser chacun et chacune à cette in-
croyable richesse qui est présente sur 
votre commune !

Le site des Chaumes du Vignac et des Meulières de Claix 
est unique en Charente
Remarquable par sa biodiversité, sa géologie, sa faune et sa flore, cet espace protégé 
dévoile aux visiteurs une flore étonnante sur un plateau ponctué de fosses de différentes 
dimensions qui abritent les restes de plusieurs meules, entières, brisées ou ébauchées. 
La mise en valeur du plateau par le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) de  
Nouvelle Aquitaine permet aux  promeneurs de découvrir ainsi au fil de leurs balades 
un site très riche en biodiversité, façonné par l’homme depuis plus de quinze siècles. 
Il est de la responsabilité des élus de contribuer à sa préservation et de faire vivre ces 
sites aux multiples diversités par la mise en place d’une signalétique au départ des mai-
ries des communes de Roullet-Saint-Estèphe et de Claix, par l’actualisation et le balisage 
des circuits de randonnées et l’organisation de sorties découvertes destinées à tous. 
L’éco-paturage par les brebis permet de maintenir ces milieux si riches ouverts, de lutter 
contre l’embroussaillement et de préserver ainsi la biodiversité
A l’instar du patrimoine culturel, notre patrimoine naturel et  
paysager est un bien commun que nous nous devons de léguer 
à nos générations futures.
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ENVIRONNEMENT

Photographier les Zygènes 
pour les identifier >> 
Très mal connus, les Zygènes sont ces papillons 
rouges très caractéristiques. Il existe plus de  
21 espèces en Nouvelle Aquitaine !
Et si on essayait de découvrir celles qui existent 
à Roullet Saint-Estèphe ?
Pour y participer, une photo ou l’on voit bien les 
antennes et les tâches, la localisation et la date 
de la photographie, son auteur et hop !

Les Meulières de Claix, un site connu de tous… 
Mais le connaissez-vous vraiment ?

Communiquer sur le site >>
Participez aux journées et sorties nature pour 
mieux communiquer sur cette biodiversité.

Ce patrimoine vivant est aussi le vôtre et il est de notre devoir  
à tous de le conserver... N’hésitez donc plus ! 
En ce joli mois de mai voici quelques défis à relever ensemble :

Des actions concrètes

Organiser une journée de nettoyage :  n’hésitez 
pas à appeler le Conservatoire pour l’organiser !

Vous voyez des chiens divaguant sur le site : 
rappeler au propriétaire la règlementation et surtout 

la présence d’oiseaux qui nichent au sol !

Aider à la gestion 

Participer à la reconnaissance et la localisation 
des espèces exotiques que l’on viendra enlever 

plus tard quand la période sera propice  
via un chantier bénévole.

>>
>>

SORTIE NATURE
CAGOUILLES À TOUS LES ÉTAGES !

Venez visiter cette Venez visiter cette 
belle diversité !belle diversité !

Ce site naturel est OUVERT à tous, RESPECTONS-LE en suivant les consignes de préservation édictées par le Conservatoire.         
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CULTURE CULTURE

Fête 
du Printemps

Vendredi 17 mai 
Plaine des Glamots

18h30 
Les Z’étoiles du cirque Galaxy 

Tout au long de la soirée, un atelier cirque en libre-service 
lors duquel des artistes font le show !!! C’est un lieu convivial 
et insolite ouvert à un large public, enfants comme adultes, 

venus spontanément s’essayer au cirque de façon autonome 
pour échanger des techniques grâce à la présence d’artistes 

venus faire leur show tout au long de la soirée.

20h30 
Concert avec le groupe Great Scott 

(Pop Rock) 

22h45 
Spectacle de feu Lughna 

avec la compagnie Arche en sel
Durant toute la manifestation, vous trouverez :

Un atelier de maquillage  
par Jean-Luc d’Effervescentre 

et un atelier de tatouage éphémère  
par Christèle de l’ACDL, 

un jeu de piste pour lancer  
la semaine de la Fête de la nature. 

FOODTRUCKS 
RESTAURATION – BUVETTE

Les Z’étoiles du Cirque Galaxy
Avec des installations 
dans lesquelles les  
visiteurs viennent  
s’initier en famille aux arts 
du cirque en libre service. 
L’ambiance est conviviale. 
Les gens découvrent la 
jonglerie avec balles,  
foulards, massues, anneaux, bilboquets, bâtons du diable, diabolos, assiettes chinoises, la manipulation 
de bâtons et de bolas, l’équilibre sur fil de fer, rouleaux américains, pédalgo, petites échasses, vélos à une 
roue (monocycles), etc.

Des ateliers cirque innovants – un carrefour familial et festif ! 

FESTIVAL RENC’ART 
à ta porte
 
La thématique des créations du 
festival 2024 sera «Le Vivant» :
Renc’ART à ta porte est un dispositif 

de création et médiation artistiques en lien étroit avec les territoires. 
Ce travail annuel est ponctué par un festival de théâtre chez l’habitant/
lieux insolites entre mai et juin. Les artistes souhaitent investir plus 
globalement l’espace chez l’habitant mais aussi des endroits insolites 
(caves, granges, salons, moulins, lieux patrimoniaux, etc.). Par les 
villes comme par les communes rurales, il s’agit d’aller vers des 
personnes parfois éloignées du milieu culturel quelles qu’en soient 
les causes. La dimension conviviale et « hors les murs » du dispositif 
permet de favoriser la curiosité et un accès différent au monde 
artistique. En priorisant l’accueil par l’habitant.e, elles se recentrent 
sur les questions de droits culturels, d’implication des citoyen·ne·s 
dans la vie culturelle de leur commune et cherchent à valoriser la 
création artistique. Ces spectacles sont gratuits (ou prix libre).
La tournée régionale est prévue du 1er juin au 16 juin 2024.

Groupe Musical GREAT SCOTT  
Great Scott Pop Rock est un groupe de musique basé en 
Charente. Composé de 5 musiciens, depuis 2021 ils aiment 
faire partagernt leur passion pour la musique à travers des 
compositions originales et des reprises.
Leur formation comprend batterie, 3 guitares, 1 basse et 
1 ou 2 chanteurs.

Spectacle de Feu Lughna  
COMPAGNIE ARCHE EN SEL

Lughna est un spectacle visuel rythmé, où le public  
se laisse envoûter par un enchaînement de danses 

de feu et de pyrotechnie.
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Toutes les animations  
et le spectacle sont gratuits !

Dans ce cadre, Valérie MEERSCHAERT, de Roullet-St- 
Estèphe, a proposé un accueil chez elle. Elle prendra 
en charge le repas du soir et l’hébergement des artistes  
(3 maximum).  
MÉDUSE > Samedi 1er juin 2024 > 20h
Spectacle familial, ouvert à tous.
À partir de 6 ans - Durée 45 mn
Réservation obligatoire, jauge réduite. L’adresse est tenue 
secrète et vous sera donnée lors de la réservation.
Mail : mixeratumergosum@gmail.com
Tél. : 06 56 76 29 08
Dans un souci d’accès à la culture pour toutes et tous, les spec-
tacles sont accessibles au chapeau, à un prix libre et équitable, dans 
le respect du travail des artistes professionnels qui se produisent.
Plus d’informations : www.mixeratumergosum.com



18h30  

La Compagnie SiSiNonNon 

Spectacle « L’herbe est plus rose ici » 
Création 2017 - cirque d’extérieur- tout public dès 5 ans - durée 45 minutes
Ils sont cinq, cinq énergumènes déjantés, surhumains, dopés au cirque et à 
la couleur. Gus, Rico, Giou, Toto et Pink Lady, cinq caractères circassiens, 
et autant de manières d’exprimer ce plaisir d’être là, ensemble. Ils sont les 
héros d’une BD grandeur nature où tout peut arriver. Avec leur exubérance, 
leurs tics, leurs tocs et leurs douces folies, ils partagent un quotidien 
cartoonesque et gentiment absurde. Oubliez toute forme de logique et 
quittez la grisaille ! 
Ils s’offrent ainsi un terrain de jeu pour leurs talents circassiens, mais aussi 
pour leurs bouillonnantes folies et truculences. Le travail de la compagnie 
développe un jeu physique et engagé, basé sur leurs pratiques circassiennes, 
ainsi que sur les codes du cartoon et de la BD. 
Leur but : faire exploser l’imaginaire, le leur comme celui du public. 
Dans ce monde rutilant, toujours au bord de l’explosion, le trop n’existe pas ! 
Car quoi qu’il puisse exister au dehors, l’herbe est plus rose ici !
> Chloé Frappat - Voltigeuse > Tom Lacoste – Jongleur > Txomin Laurent - Porteur 
> Grégoire Fourestier - Mât Chiniste > Lisa Curty - Equilibriste sur les mains

Si l’Alkabaya nouveau est arrivé avec quelques gouttes 
d’électro dans son moteur, il conserve l’essentiel de 
l’ADN qui fait que l’on aime le quatuor. 
Des compositions solides, des textes bien ficelés et 
cette énergie hautement communicative qui émane d’un 
collectif déjà bien rodé.
Alkabaya un est un groupe de musique français. Une 
musique qui navigue entre chanson, word music et 
electronique. Après 300 concerts et 2 albums sur ces 
cinq dernières années, Alkabaya se réinvente et c’est 

aujourd’hui dans une formule à quatre musiciens que le 
groupe Stéphanois sillonne les routes pour partager ses 
chansons.
Des paroles qui ont du sens, du peps, une musique 
toujours aussi énergique et chaleureuse… mais aussi 
plus actuelle en flirtant avec le monde des musiques 
amplifiées.
Une chose est certaine, le plaisir de ces musiciens à 
jouer ensemble est communicatif ! Chez Alkabaya, 
sincérité et générosité sont de mise !

19h30 – 20h45 

Ateliers en famille 
Construction de maquettes, dessins 
créatifs… 
Animés par le service Pays d’Art et 
d’Histoire de GrandAngoulême. 
(Pays d’Art et d’Histoire peut 
changer l’animation proposée.)

Restauration et buvette  

durant la manifestation.
En cas de mauvais temps,  

la manifestation se déroulera  

à la salle des fêtes de Roullet.

Accès gratuit à l’animation  

et aux spectacles.

Jeudi 4 juillet 2024 à partir de 18h30
RENDEZ-VOUS à Saint-Estèphe 
                        pour une SOIRÉE MAGIQUE !

Réservez votre soirée

et venez nombreux !

~ 31 ~~ 30 ~

LES SOIRS BLEUS À SAINT-ESTÈPHE

Les Soirs Bleus - Une magie qui renait avec l’été
Quatrième édition des soirs Bleus - Du 11 juin au 30 septembre 2024
Des enfants qui s’émerveillent, des adultes qui rient et applaudissent, des tréteaux dressés sous les étoiles, la musique,  
la danse, le théâtre ou le cirque au cœur de nos villes et de nos villages… les soirs bleus sont de retour, l’été a commencé !
Cette année, le programme culturel estival que nous propose GrandAngoulême est intense. Les Soirs Bleus ont pris 
de l’ampleur et cette quatrième édition qui a séduit la quasi-totalité des communes de l’agglomération s’installe pour  
52 dates et 57 représentations pendant ces 4 mois.
En juillet et août, 35 rendez-vous culturels vous attendent.

21h00  

Groupe Alkabaya  - Concert - Chanson pop



Patrimoine artistique
Né le lendemain de Noël 1883, 
au numéro 8 de la rue du Poteau  
à Montmartre, dans le 18ème arron-
dissement de Paris, Maurice 
Utrillo est un des rares peintres 
célèbres de Montmartre qui y 
soit né. Il est le fils de l’artiste 
peintre Suzanne Valadon (de 
son vrai nom Marie Clémentine 
Valadon) et d’un père inconnu.

Ce n’est probablement pas le fils du peintre catalan 
Miquel Utrillo, un des amants de Suzanne Valadon, qui 
l’a néanmoins reconnu en 1891 et lui a donné son nom.
Maurice Utrillo rencontre le peintre Alphonse Quizet et 
commence à peindre régulièrement à partir de 1910, année 
où il peut se mettre à vivre de sa peinture.
Dès les années 1920, il devient un peintre célèbre et le 
gouvernement français le décore de la croix de la Légion 
d’honneur en 1929. À partir de 1924 et pendant une 
vingtaine d’années, Maurice Utrillo passe une partie de 
l’année au château de Saint-Bernard (Ain) dont il est 
propriétaire.
Malgré l’opposition de sa mère, il épouse à l’âge de 
51 ans, le 18 avril 1935, Lucie Valore à Paris 16ème  
(le mariage religieux est célébré le 2 mai à Angoulême 
par Monseigneur Palmer, aumônier de la famille royale 
d’Espagne, en l’église Saint-Ausone). Le couple demeure 
au Domaine de la Doulce-France à Angoulême (situé 
au 22, rue Basse Montausier, aujourd’hui rue Maurice-
Utrillo) durant les deux années qui suivent le mariage, 
puis s’installe au Vésinet, successivement au 27, route de 
la Plaine et au 18, route des Bouleaux (villa La bonne 
Lucie dont, lorsqu’elle commence à peindre vers 1940 sur 
les conseils d’Utrillo, le mât constitue son atelier).
Utrillo passe sa vie à montrer les rues et les allées 
de Montmartre selon un style proche du primitivisme  
d’Henri Rousseau. Admirateur d’Alfred Sisley et de 
Camille Pissarro, les bâtiments d’Utrillo se caractérisent 
par l’addition de plâtre à la peinture. Considéré comme 
l’un des « maudits » aux côtés d’Amédéo Modigliani,  
le style de vie bohème que les deux artistes partagent  
les met à rude épreuve. Maurice Utrillo meurt à l’âge de 
71 ans le 5 novembre 1955 à l’hôtel Splendid de Dax  
où il est en cure avec sa femme.

Il est enterré au cimetière Saint-Vincent de Montmartre à 
Paris, face au Lapin Agile.

Si les murs d’Angoulême pouvaient parler, ils raconte-
raient des histoires rocambolesques, comme celle de 
l’auteure Lucie Valore et Maurice Utrillo ; il est arrivé 
complètement ivre le jour de son mariage à Saint-
Ausone. Plus tard, la jeune femme avait pris l’habitude 
d’enfermer à double tour son mari, qui ne pensait qu’à 
boire. Elle espérait ainsi le forcer à produire des toiles 
pour les envoyer à Paris. La légende raconte que, pendant 
les périodes les plus difficiles, le peintre a parfois 
échangé ses toiles sur le marché de Saint-Cybard contre 
des morceaux de viande.

Comme cela a sans doute été le cas pour la toile représentant 
l’hôtel du commerce de Roullet. Le couple aurait séjourné 
quelques jours à l’hôtel du commerce à Roullet. 
Il est à penser qu’il aurait payé la note de l’hôtel avec 
une toile représentant celui-ci.

Maurice Utrillo – Roullet-Saint-Estèphe (Charente), 
ca. 1936, 36 x 45,5 cm. (14,2 x 17,9 in.)


